
Article XX : Limitation lié à l’utilisation d’Internet
Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. Les organisateurs ne sauraient donc être
tenus pour responsables de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du ter-
minal des participants au Jeu Concours et déclinent toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion
des participants au réseau via le site.
« Les organisateurs » ne pourront être tenus pour responsables en cas de dysfonctionnements du réseau Internet,
dus notamment à des actes de malveillance externe, qui empêcheraient le bon déroulement du concours et l’infor-
mation des participants. Les participants qui tenteraient de participer par des moyens tels qu’automates de
participation, programmes élaborés pour des participations automatisées, utilisation d’informations, email, numéros
de clients autres que ceux correspondant à leur identité et adresse et plus généralement par tous moyens non
conformes au respect de l’égalité des chances entre les participants en cours de concours seraient automatiquement
éliminés.
Seront notamment exclus ceux qui, par quelque procédé que ce soit, tenteraient de modifier les dispositifs de jeu
proposés, notamment afin d'en modifier les résultats. Une même personne physique ne peut jouer avec plusieurs
adresses email ainsi ni jouer à partir d'un compte de joueur ouvert au bénéfice d'une autre personne qu'elle-même.
Un seul et unique compte de joueur sera ouvert par une même personne possédant les mêmes nom, prénom et
adresse email et domicile. Plus particulièrement, « les organisateurs » ne sauraient être tenus pour responsables d’un
quelconque dommage causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stoc-
kées, ainsi que des conséquences pouvant en découler sur leur activité personnelle ou professionnelle. Les organi-
sateurs ne sauraient davantage être tenus pour responsables au cas où un ou plusieurs participants ne pourraient
parvenir à se connecter au site du jeu concours ou à y jouer du fait de tout problème ou défaut technique lié aux ser-
veurs ou hébergeurs du site.
Les organisateurs se réservent le droit d’arrêter, annuler, reporter ou proroger ce jeu concours à tout moment, pour
cause de force majeure ou tout autre raison de nature commerciale information étant faite sur le site de participation,
sans qu’une quelconque indemnité ne soit exigible par les participants. Leur responsabilité ne saurait être engagée
du fait de ces modifications.


